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[ÇJj Chronique du Liebefeld

Evaluation de la limite maximale des résidus d'acide
oxalique dans le miel (LMR)

Anton Imdorf1 et Eva Rademacher2
Groupe de travail européen pour la lutte alternative contre Varroa

' Agroscope Liebefeld-Posieux, Centre suisse de recherches apicoles,
CH-3003 Berne

2 Freie Universität Berlin, Institut de biologie/neurobiologie,
Königin-Luise-Str. 28-30, D-14159 Berlin

Si l'on veut éviter que les colonies ne dépérissent, il est indispensable de lutter

régulièrement et de façon suivie contre Varroa destructor. En raison de la
biologie de l'hôte et de celle du parasite, il est nécessaire de procéder à une
lutte intégrée avec différentes étapes de traitement tout au long de l'année; ceci
d'autant plus que, dans différents pays européens, Varroa est devenu résistant
à certains agents thérapeutiques utilisés jusqu'à aujourd'hui. En raison des coûts
élevés de développement et d'homologation de même que du marché concerné
restreint, il est peu probable que l'industrie pharmaceutique développe de
nouveaux varroacides.

La situation d'urgence en matière de traitements a donc poussé des instituts
de recherches apicoles européens à se lancer dans le développement de
produits de lutte contre Varroa. C'est dans ce but que le groupe de travail
«Integrated Varroa Control » a été fondé. Un des résultats de ce groupe est le
développement de l'utilisation de l'acide oxalique pour en faire un médicament
utilisable en pratique apicole (Nanetti et al. 2003). Dans la stratégie de lutte
intégrée, l'acide oxalique est la substance à laquelle on ne peut en aucun cas
renoncer dans les traitements de fin d'automne et d'hiver. Or, jusqu'à
aujourd'hui, la légalisation de son utilisation était impossible, la «limite maximale

de résidus» (LMR) autorisée faisant défaut.

Pourquoi est-il nécessaire de fixer une LMR?

Pour qu'un nouveau produit vétérinaire puisse obtenir une autorisation dans
un pays de l'Union Européenne, il est indispensable que l'Agence européenne
d'évaluation des produits médicaux (EMEA) fixe pour la substance active une
limite maximale de résidus dans la denrée alimentaire concernée. Cette
procédure a pour but de protéger les consommateurs et les consommatrices contre
des résidus qui pourraient être préjudiciables du point de vue toxicologique et
qui seraient parvenus dans une denrée alimentaire par le biais de traitements
vétérinaires.

Procédure de détermination d'une LMR

Il existe déjà une évaluation LMR pour l'acide formique, l'acide lactique et
le thymol, substances qui sont également appliquées dans le cadre de la lutte
alternative contre Varroa (ces substances ont été enregistrées dans l'Annexe II du
Council Regulation (EEC) 2377/90, ce qui n'est pas encore le cas pour l'acide
oxalique. Afin qu'à l'avenir les apicultrices et apiculteurs puissent utiliser
légalement l'acide oxalique - substance clé pour les traitements hivernaux - dans
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le cadre de la stratégie de lutte alternative, les membres du groupe de travail
européen pour la lutte alternative contre Varroa ont décidé d'entamer une
procédure d'évaluation de la LMR auprès de l'EMEA.

A cet effet, il a été nécessaire d'établir un dossier complet portant sur l'état
actuel des connaissances en matière de toxicologie de l'acide oxalique et sur
les éventuels résidus dans les produits apicoles, en l'occurrence le miel. C'est
sur la base d'un tel dossier que le groupe d'experts de l'EMEA évalue le potentiel

de risque de la substance et fixe, si nécessaire, la limite maximale de résidus

autorisée dans la denrée alimentaire en question.

Financement

La fixation d'une limite maximale de résidus entraîne - normalement -
des coûts importants de l'ordre de 100 000 euros. Cette somme est destinée
pour moitié à l'élaboration du dossier LMR et, pour l'autre moitié, à la
soumission du dossier aux instances de l'EMEA. Notre travail, à savoir la gestion

du projet, a été effectué à titre gracieux en faveur de l'apiculture. Le

groupe de travail européen pour la lutte alternative contre Varroa ne
possédant aucune ressource financière, nous avons demandé aux associations
apicoles des différents pays de l'Union Européenne de participer au
financement proportionnellement au nombre de colonies présentes sur le territoire

national.
La Belgique, le Danemark, l'Allemagne, la Finlande, la France, la Suède, l'Italie,

les Pays-Bas et l'Autriche ont participé à ce projet, parfois avec des sommes
nettement supérieures à ce qui leur avait été demandé. Il y a lieu de remercier
ici en particulier les apicultrices et apiculteurs français, qui ont couvert environ

45% des coûts budgétés au moyen d'argent provenant du fonds de LUE

pour l'apiculture française. En Italie, la contribution financière a été fournie par
une association apicole (U.N.A.API) et deux instituts apicoles (Istituto Nazio-
nale di Apicoltura, Istituto Zooprofilattico Sperimentale delle Venezie). Il faut
relever le geste de la Norvège, pays extra-communautaire, qui nous a
spontanément octroyé une somme considérable.

Malheureusement, certains pays n'ont pas réagi à nos demandes répétées de
soutien financier (Grèce, Grande-Bretagne, Portugal, Espagne et Luxembourg).
En ce qui concerne l'Irlande, nous n'avions aucun interlocuteur. En raison de
la non-participation de ces pays et du manque de moyens financiers qui en a
découlé, le projet aurait bien failli capoter si, à la dernière minute et à notre
demande pressante, l'EMEA ne nous avait dispensés de la taxe d'examen du
dossier d'un montant de 58000 euros. Après de nombreuses discussions et
échanges de correspondance, l'EMEA a fini par saisir et reconnaître l'importance

des abeilles mellifères pour la collectivité, la nécessité de son maintien
et les problèmes de développement de médicaments pour ce petit groupe
d'animaux. Les abeilles ont donc été traitées de facto comme des «Minor Species»
(en d'autres termes, un groupe d'animaux pour lequel il ne faut escompter aucun
bénéfice financier provenant de la vente de médicaments vétérinaires), bien
qu'elles ne soient pas considérées comme telles dans le « Note of Guidance».
A cela s'est ajouté l'appui de la « Freie Universität Berlin », qui s'est chargée de
la soumission du dossier sans intérêt financier. Ce n'est que grâce à ces
engagements que finalement l'argent disponible a été suffisant pour mener à bien
notre projet.
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Organiser le financement s'est
révélé un travail très complexe et
ingrat. Il serait souhaitable que les
associations apicoles des différents
pays de l'Union Européenne s'associent

afin que les scientifiques
disposent d'un interlocuteur compétent
avec lequel traiter ce genre de projets

qui sont finalement en faveur de
l'ensemble des apiculteurs et
apicultrices. Le contact avec un seul
interlocuteur compétent nous aurait
dans ce cas épargné un travail
considérable.

Etablissement d'un dossier LMR

Le dossier LMR est constitué de
deux parties : la première porte sur la
toxicologie de l'acide oxalique et la
deuxième sur les résidus d'acide
oxalique dans le miel. La partie du
rapport concernant la toxicologie
comporte les informations disponibles au
sujet de la substance, de la pharmacologie,

de la toxicologie pour l'être
humain de même que de la toxicologie

en général. Le rapport détaillé
de 129 pages a été établi par le docteur

Jean-Michel Poul de l'AFSSA
(Agence française de sécurité sanitaire

des aliments, Laboratoire
d'études et de recherches sur les
médicaments vétérinaires et les
désinfectants, Unité de toxicologie
alimentaire, F-35302, Fougères
Cedex, France) en collaboration avec
les auteurs. Quant au rapport sur les
résidus, il comporte 75 pages et
comprend des informations détaillées sur
les propriétés chimiques de l'acide
oxalique, un résumé de toutes les

publications portant sur la
problématique des résidus dans les produits
apicoles et les méthodes d'analyse y
relatives. Ce rapport a été établi par
le docteur Alex Wibbertmann du
«Fraunhofer Institut für Toxikologie
und Experimentelle Medizin » (Niko-
lai-Fuchs-Strasse 1, D-30625 Han-
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nover) en collaboration avec les auteurs. Après l'évaluation des risques toxico-
logiques et de la situation des résidus, ces deux experts indépendants ont
proposé d'inscrire l'acide oxalique comme substance de lutte contre Varroa
destructor dans l'Annexe II du Council Regulation (EEC) N° 2377/90. Pour les
substances figurant dans cette annexe, aucune limite maximale de résidus n'est fixée.
En d'autres termes, il n'est pas nécessaire de fixer une limite maximale de résidus

dans les produits apicoles pour l'acide oxalique. Les experts ont justifié cette
prise de position de la façon suivante: d'une part, la teneur naturelle en acide
oxalique dans le miel n'est augmentée - dans le cas où elle le serait -
qu'imperceptiblement par des traitements appropriés et appliqués selon les consignes.
D'autre part, l'ingestion quotidienne d'acide oxalique par le biais du miel est
sans danger du point de vue toxicologique et nettement moins importante que
la quantité ingérée par le biais d'autres denrées alimentaires.

Evaluation et décision de l'EMEA

Une fois déposé auprès de l'EMEA, le dossier a fait l'objet d'une évaluation
par la commission EMEA compétente en matière de médicaments vétérinaires
(CVMP). A ce stade, le dossier a tout d'abord été évalué et commenté de façon
détaillée par un rapporteur (Allemagne) et un co-rapporteur (Danemark) de la
commission. Le rapport qu'ils ont établi à ce propos a servi de base pour la
décision de la commission lors de la séance des 9 et 10 décembre 2003 à

Londres d'inscrire l'acide oxalique utilisé en apiculture dans l'annexe II du
Council Regulation (EEC) N° 2377/90 (comme cela a été le cas pour l'acide
lactique, l'acide formique de même que pour le thymol). Autrement dit, il
n'existe aucune limite supérieure pour les résidus d'acide oxalique dans le miel.
Cela ne signifie toutefois pas que les apicultrices et les apiculteurs peuvent
produire, sans sanction aucune, du miel contenant des valeurs élevées d'acide
oxalique en raison d'une application inappropriée de cet acide. Selon les normes
européennes relatives au miel, les acides libres ne doivent pas dépasser 50 mil-
liéquivalents dans le miel. Si les apicultrices et apiculteurs produisent du miel
contenant des quantités élevées de résidus d'acide oxalique (ou d'autres acides),
ils auront tôt fait de dépasser cette valeur et risquent d'avoir des ennuis lors
d'un contrôle alimentaire. Dans le cas d'une application selon les consignes, il
n'y a aucun risque de dépassement.

Conséquences pour l'apiculture
Après cette décision de l'EMEA - positive pour l'apiculture - il est désormais

possible dans les différents pays de déposer une demande auprès des autorités
compétentes en vue d'obtenir une autorisation nationale pour l'utilisation de
l'acide oxalique, ou de produits à base de cet acide, pour la lutte contre Varroa

destructor. Ainsi, les apicultrices et les apiculteurs devraient pouvoir
prochainement appliquer légalement l'acide oxalique comme traitement d'hiver. Il

s'agit là d'un jalon important en direction de notre objectif: faire en sorte que
la lutte alternative contre Varroa soit appliquée le plus largement possible.

Remerciements

Nous remercions en particulier Jean-Michel Poul et Alex Wibbertmann, qui
ont élaboré avec compétence et engagement le dossier LMR en qualité d'experts.

12 REVUE SUISSE D'APICULTURE - N° 4/2004



Nous remercions Jean-Michel Poul pour son soutien lors du dépôt du dossier
auprès de l'EMEA. Un grand merci à Marc Subirana du CNDA (Centre national

de développement apicole, F-45595 Paris) qui a beaucoup contribué à ce
que les apicultrices et apiculteurs français fassent un geste financier généreux.
Nos remerciements vont aussi à tous nos collègues du «groupe de travail européen

pour la lutte alternative contre Varroa», qui se sont engagés pour obtenir
un soutien financier dans leur pays respectif sans lequel notre projet n'aurait
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Actualité du Liebefeld, avril 2004

Essai en cours sur l'influence du butinage du tournesol
sur le développement des colonies

Jean-Daniel Charrière et Anton Imdorf, Centre de recherches apicoles,
Agroscope Liebefeld-Posieux, 3003 Berne

Les apiculteur(trice)s déplorent, depuis plusieurs années, des dépopulations
de colonies et un manque de récolte lors du butinage du tournesol. Les api-
culteur(trice)s français incriminent des produits de traitement insecticide pour
les semences qui agiraient encore lors de la floraison. Le lien de cause à effet
n'a pour l'instant pas pu être catégoriquement démontré lors d'essais en champ.

En Suisse, la culture de tournesol prend de l'extension et depuis deux ans,
quelques apiculteur(trice)s semblent également déceler un affaiblissement de
leurs colonies lorsqu'elles se trouvent à proximité de champs de tournesol. Il
est important d'ajouter que les produits de traitement incriminés en France ne
sont pas autorisés en Suisse pour le traitement des semences de tournesol.

Afin de savoir si le tournesol est en lui-même problématique pour les abeilles
et, le cas échéant, pour quantifier cet effet néfaste, le Centre de recherches
apicoles a mis sur pied un essai comparatif. Dix colonies ont été placées en
bordure d'un champ de tournesols et dix autres, de même force, à bonne distance
de tout champ de tournesol. Ce dispositif a été répété à deux endroits.

Cette étude a porté sur l'intensité du butinage des tournesols, l'évolution du
poids des colonies, le type du pollen récolté et le poids de cette récolte de
même que la force des colonies avant, pendant et après la floraison des
tournesols. Un effet pouvant se manifester que tardivement, nous procéderons à

une nouvelle mesure de populations au printemps 2004 afin de pouvoir apprécier

la force des colonies au sortir de l'hivernage.
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